H É L È N E   s I C A R D  L.LL  

AvocatE

Barrister and Solicitor
Montréal, 21 février 2007
Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800 Place Victoria

2e étage, bureau 255

Montréal, Québec

H4Z 1A2

À l’attention de Me Véronique Dubois

Objet : 
Dossier R-3523-2003 


Conditions de service des distributeurs de gaz naturel 


Reprise de l’audience, commentaires de l‘Union des consommateurs
Chère consoeur,

La présente fait suite à la lettre de la Régie en date du 23 janvier 2007.

Disponibilités

Tel qu’exprimé dans sa lettre en date du 22 janvier 2007, les représentants d’UC ne seront pas disponibles pour participer au dossier du 26 février au 3 mars 2007 et du 30 avril au 11 mai 2007.  UC demande à la Régie de noter qu’à ces dates aucun des membres de son équipe de travail n’est disponible.  
Enjeux
Chapitres 1 à 9 :

Pour l’Union des consommateurs, l’essentiel de la preuve concernant les chapitres 1 à 9 a été présentée. Toutefois, compte tenu que Gaz Métro a apporté certaines modifications à son texte des conditions de service (SCGM-1, doc. 5), UC, sous réserve des réponses attendues aux demandes de renseignements de la Régie, désirerait obtenir quelques clarifications sur certaines de ces modifications. Notons en particulier des modifications aux chapitres 1 (Définitions), 2 (Réseau), 4 (Demande) et 7 (Paiement). 

À cet effet, nous considérons qu’il serait approprié de procéder à une rencontre préparatoire réunissant tous les intervenants comme cela avait été fait en prévision des audiences de mars 2006. 
Chapitre 10
Quant au chapitre 10 visant les « Plaintes et pouvoirs de la Régie », cet enjeux reste à débattre. 

À cet effet UC réfère la Régie, les distributeurs et les intervenants à la pièce UC-2.5 déposée le 13 juin 2006. Cette dernière constitue le témoignage que nous entendons présenter sur le sujet.
D’autre part, nous comprenons que Gaz Métro entend faire des représentations sur le sujet et même déposer une contre-preuve relativement à la proposition de l’Union des consommateurs.
 Il en serait de même pour Gazifère.

Il s’agit donc d’un enjeu important qui n’a pas encore été entendu par la formation.
L’implantation des nouvelles conditions

En ce qui concerne l’implantations des nouvelles conditions de services, il s’agit également d’un enjeu important pour lequel il faut entendre les deux distributeurs sur i) le délai d’implantation, ii) les conséquences que cela pourrait entraîner pour la clientèle ainsi que iii) des moyens que les distributeurs désirent mettre en place pour informer la clientèle de ces nouvelles conditions. 

Espérant le tout conforme veuillez agréer, chère consoeur, mes salutations distinguées.



Me Hélène Sicard

c.c.  M Marc-Antoine Fleury

        Me J.B. Allard

        Me L. Tremblay

        Intervenants (liste courriel) 
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